
COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE 18 NOVEMBRE 2022
Pour l’exercice 2021-2022

Salle Mollet à TALLENAY

Assemblée : 39 présents sur 28 licenciés et 20 adhérents
Excusés : 6 -  Alain Bocquet – Jean-François Bosset – Paul Faillenet – Alain et Armelle Greset   –
Pascale Waelterle
Absents : 3 – Claude et Nelly Perrot – Emmanuel Plouvier
 
Invités     : 
Mme Catherine Loulier, représentant Monsieur le Maire de Tallenay
Mme Catherine Botteron, Maire de  la commune de Chatillon le Duc, 
M. Jacques Roullot,  correspondant de l’Est Républicain, 

Le quorum de cette assemblée étant atteint, la séance est ouverte à 10 h 30

ORDRE DU JOUR :

1-  APPROBATION   DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020
               APPROBATION   DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021

Les Procès-verbaux sont approuvés à l’unanimité

2- RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT   

Le président remercie les invités pour leur présence et adresse une pensée pour Pierre Boban qui
vient de nous quitter. Durant plusieurs années de nombreux cyclos de notre club l’ont accompagné
sur les routes de France.
Il présente ses amitiés et son soutien aux  amis  touchés par des soucis de santé ou la perte d’êtres
chers.

« A l’image de 2020 et 2021, une année 2022 difficile. La pandémie COVID 19 est toujours présente.
Des fortes  tensions  dans de nombreux pays,  dont  une guerre  en Ukraine,  créent  des  difficultés
économiques internationales sur l’ensemble de la planète. 

Pour les Cyclos de la Dame Blanche :

Un nouveau licencié Dominique Proust.

Notre trésorerie se porte bien,  je laisse le soin à Yvette Deray de vous présenter les résultats de cet
exercice. 

Nous  avons  réalisé  deux  séjours  cyclotouristes  en  Villages  Vacances :   Montagnac  en  mai  et
Prémanon en septembre. 

Toujours en attente du remboursement pour le  séjour Lac D’Orient  2020 par  Groupama. A ce jour
les procédures engagées sont toujours en cours. Je ne lâcherai pas…..

Nous sommes de plus en plus nombreux à passer au vélo à assistance électrique. Après quelques
hésitations, nos irréductibles anciens rejoignent le groupe. 

 Le VAE  permet à tous les amoureux de la petite reine de pratiquer avec plaisir le cyclotourisme en
compagnie de ses amis.  Conserver la forme et la santé en toute circonstance doivent être notre
priorité. L’oublier peut coûter cher…. Voir dramatique.
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Merci  à tous les membres du  Conseil d’Administration ‘’Les Cyclos de la Dame Blanche Tallenay-
Chatillon le Duc ‘’pour leur  implication en 2022. »

3- RAPPORT D’ACTIVITÉS    

La secrétaire présente le déroulement de la saison 2021/2022 :
 

 VIE DU CLUB 

 Les  parcours  hebdomadaires du  mardi  et  du  vendredi.  Les  circuits  transmis  d’avance  à
chaque licencié sont très appréciés mais il est regrettable que seulement 8 ou 10  cyclos
participent à ces sorties.

 Les sorties à la journée. Entre mai et octobre, 7 sorties ont été programmées. Le 27 mai au
départ de Saône (4 pers) le 1er juillet au départ de Quingey (13 pers) le 7 juillet au départ
d’Avoudrey (15 pers) 26 juillet au départ de Saint Point (11 pers) le 5 Août sortie annulée à
cause de la canicule, le 23 Août au départ de Pelousey en direction de Pesmes (9 pers), le 7
octobre au départ de Melisey pour la Planche des Belles filles (9 pers)

 Les séjours :
 Montagnac du lundi 9 au lundi 16 mai.

Le groupe composé de 21 inscrits est accueilli au VVF à 17 h. Après remise des clés chacun a
pu rejoindre son mobil home. Au pot d’accueil le déroulement de la semaine est présenté. Le
beau temps a permis de parcourir  chaque jour la région à la découverte de beaux sites  :
cirque de Mourèze, le tour du lac de Salagou, le vignoble de Pinet, Notre Dame de Mougère
au milieu des vignes, le tour de l’étang de Thau avec ses flamants roses,  le pont du diable et
Saint Guillesme le désert (baptême des 100 km pour Marie Paule).

 Prémanon du lundi 5 au vendredi 9 septembre.
Le groupe composé de 21 inscrits mais 20 présents – 1 absent cause COVID-  est arrivé au
VVF de Prémanon. La météo annoncée laisse présager une semaine pluvieuse, cependant,
rien n’arrête nos cyclos ou nos marcheurs. Chacun a pu adapter son plaisir en fonction de la
météo. La découverte du haut Jura à vélo c’est magnifique, le vert des prairies, l’odeur des
sapins, la beauté des lacs, le tintement des clarines, tout cela donne l’envie de repartir.

 PARTICIPATION AUX MANISFESTAITONS EXTERIEURES AU CLUB

 La Quingeoise le jeudi 26 mai organisée par l’Etoile cycliste quingeoise : 3 cyclos présents.
 Randonnée « c’est le printemps » organisée par le CODEP le 19 mars : 7 Cyclos ont participé

à cette manifestation au départ de Chalèze.
 VTT de la Dame Blanche le 15 mai organisé par l’AC 2000. Plusieurs cyclos étaient présents

pour apporter leur aide au bon déroulement de la journée.
 La  Randelotienne  le  6  juin  est  une  manifestation  du  triangle  Vert :  2  cyclos  présents  à

Andelot en Montagne.
 La Tram‘Jurassienne le 26 juin : randonnée organisée par le club de Champagnole : 2 cyclos

présents.
 La semaine fédérale organisée par la FFCT en Août à Loudiac (Côtes d’Armor) 2 participants

présents.
 Slow Up le 11 septembre. Grande manifestation organisée par les Départements du Doubs et

de la Haute Saône sur un parcours de 32 Km environ entre Voray sur l’Ognon et Moncley.
C’est une journée festive et sans voiture : 14 cyclos présents.

 REUNIONS
 Assemblée Générale du 18 novembre 2021. Cette assemblée s’est déroulée avec 34 présents

sur 29 licenciés et 19 adhérents.
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 Prise des licences : en raison de la pandémie la réunion n’a pas pu avoir lieu, c’est par
courrier  que  les  demandes  ont  été  enregistrées  et  transmises  à  chaque  licencié  le  14
février. Un nouveau licencié arrive au club, bienvenue à Dominique Proust.
Le club compte 28 licenciés et 20 adhérents.

 Réunion de Bureau le 24 février. Divers points sont abordés dont celui de l’organisation des
séjours pour le  printemps et  l’automne 2022.  Le choix est  porté sur Méjannes-le-clap et
Lamoura.

 Réunion  de  Bureau  le  16  juin.   Ayant  eu  de  mauvais  avis  sur  l’état  vétuste  du  village
vacances de Méjannes, il a été décidé de le remplacer par le village vacances de Montagnac.
Le  point  est  fait  sur  le  séjour  d’automne  qui  n’est  pas  encore  finalisé  et  la  date  de
l’assemblée générale est arrêtée au 18 novembre.

 Réunion  de Bureau  le  13  octobre :  cette  réunion  a  pour  but  de  préparer  la  présente
Assemblée Générale, d’arrêter la date de la réunion pour la prise des licences suivie de la
galette des rois et de définir les recherches pour les séjours de l’année 2023.

4- BILAN FINANCIER     

Le bilan financier pour l’exercice 2021/2022 est présenté par Yvette Deray, Trésorière – annexe 1 -
Trésorerie au 01/10/2021 =  6 591.82 € 
Remboursements des reliquats des séjours : 716.75 €
Recettes pour 13 574.80 € 
Dépenses pour 13 892.81 € 
Solde au 30/09/2022 =  5 557.06 € 

Le budget prévisionnel 2022-2023 avec 580.00 € en dépenses et en recettes est présenté en Annexe 2 -

5- RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

Les commissaires aux comptes, Daniel Denisot et Jean Pierre Chevaux, ont procédé à la vérification
des écritures, des pièces justificatives, des soldes en banque, tous les documents et écritures sont
validés. Les commissaires proposent d’approuver les comptes et de donner quitus à la trésorière.

6- RAPPORT DU DÉLÉGUÉ SÉCURITÉ  
Le délégué sécurité, Pierre Tavernier, rappelle que la pratique du vélo sur route reste dangereuse.
Avec 3000 morts sur la route, 1100 sous emprise de l’alcool ou de drogue sont impliqués dans les
accidents, donc à nous de faire très attention. Pour cela il présente trois objectifs :

 Le dégagement total de la chaussée lors des regroupements n’est atteint qu’à 50%
par le groupe, donc pratique à améliorer.
 L’arrêt au stop : on doit s’arrêter les uns derrières les autres  et non pas les uns à côté
des autres surtout en cas de changement de direction.
 Circulation en groupe : il faut rester en groupe de 4 à 5 personnes et respecter un
espace entre chaque groupe. La ligne de dissuasion représentée par de petits espaces entre
la ligne indique qu’il y a un problème de visibilité. Pour doubler un cycliste, les automobilistes
ont le droit de chevaucher la ligne mais pas de la dépasser en totalité.

Il rappelle également quelques points importants de sécurité :
o Le risque entres nous : 1 seconde à 20 km/h on parcourt 5,5 m
o Le rétroviseur est primordial
o Le passage de ronds points : il faut rester à droite le plus possible et bien signaler la
direction qui sera prise et observer les automobilistes proches de soi.
o Faire attention aux angles morts des camions
o Dispositifs de visibilité surtout à la tombée de la nuit : il faut être vu le plus possible.

7- RENCONTRE 2023  
Une date est pour l’instant à retenir :  le mercredi 11 janvier pour la prise des licences et le
verre de l’amitié autour de la galette des rois. 
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8- SÉJOURS  
Il  est  très  difficile  de  faire  un  choix  car  nos  exigences  sont  multiples,  cependant,  la
proposition est faite pour un séjour de 7 nuitées du 13 au 20 mai 2023 en pension complète
à Alleyras en Haute Loire. Le prix du séjour, semblable à nos habitudes, dépend du nombre
d’inscrits. Les inscriptions seront à faire très prochainement.

9- PARCOURS  

Les parcours  sont tracés et  proposés par Jean-Claude.   Les points de départ  éloignés de
Besançon sont  maintenant limités.  Le  logiciel  utilisé  élaboré par  J.P  Chevaux évolue ;  les
inscriptions avant le départ permettent de connaître qui sera sur le parcours et de faire un
récapitulatif de ses propres sorties avec le kilométrage cumulé.

Du  15  décembre  au  15  janvier  les  parcours  ne  seront  pas  proposés  mais  peuvent  être
remplacés par de la marche.

10- SITE  
Denis Oriot rappelle l’existence du site où l’on trouve les photos prises au cours des parcours
ou des séjours et que l’on peut enregistrer.

11- COTISATION ANNUELLE  

       La cotisation de 10 € reste inchangée pour les licenciés et les adhérents

12- QUESTIONS DIVERSES  

Sortie des crèches : Jean Pierre Grangé demande  si une sortie est prévue à condition que les
crèches existent encore. Un parcours peut éventuellement être mis en place en fonction de
la météo.
Maillot du club : se faire connaître auprès du président pour faire une commande.

Les membres de l’Assemblée Générale votent à l’unanimité l’ensemble des points de l’ordre du
jour

****
Mme Botteron et Mme Loulier remercient les cyclos pour leur investissement et apprécient la bonne
ambiance du club.

La séance est levée à 12 h 00  suivie de l’apéritif et du repas

La secrétaire, Le Président,
 
Annie PUTET Michel MATHILE
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